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sera enregistré le paiement mensuel par le Tré-

sorier. Dans le cas où tel typographe ne stjrait

pas admis, sa ^?i«5<Ç;e lui sera remise»

Art, 6. Tout membre de la Société qui

négligera de payer sa contribution, pendant l'es-

pace de douze mois, soit notifié, à Pexpii ation de

ce terme, par le Secrétaire-Archivisltî, de payir

ses arrérages : et, si, à l'époque de rassemblée

mensuelle suivante, il n'a pas payé tous tels arré-

rages, son nom sera biffé de la liste des membres

de la dite Société.
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Art. 7. Tout membre qui, par maladie, sera

incapable de travailler, aura droit à deux piastres

par semaine, en fournissant un certificat d'un

médecin, approuvé par deux membres de la So-

ciété
; telle protection devant être accordée pou;-

six semaines d'abord, et de plus, si tel membre

est encore malade après six semaines consécu-
tives, il lui sera accordé U7ie piastre par semaine
pour six autres semaines.

' Art. 8. Tout membre n'aura droit au secours

de la Société qu'après douze mois de son admi;>-

sion dans la dite Société, et tout membre qui

sera arriéré de six mois, n'aura droit à tel se-

cours.


